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L’A24 n’est pas une fatalité  

Amiens le 21 mai 2006

Madame, Monsieur le Maire,

Mesdames, Messieurs les Conseillers municipaux, 

Comme vous le savez, le projet d'implantation de l'autoroute A.24  est à nouveau d’actualité. 

La Direction régionale de l’équipement organisera bientôt des consultations pour définir un tracé. 

La méthode retenue depuis le débat public de la Liaison autoroutière Amiens-Belgique reste la même et répond à une certaine logique : 

· les transports routiers vont croître et des autoroutes sont en conséquence nécessaires ; en particulier pour répondre aux besoins de transports internationaux routiers,

· seules des autoroutes payantes peuvent répondre aux besoins,

· le projet d’A24 est donc présenté comme une fatalité, qui en outre correspondrait à l’intérêt général. 

Nous voulons ici dénoncer auprès de vous ce gaspillage de l’argent public et un projet qui ne correspond pas aux réalités : 

· le prix des carburants va continuer à augmenter et le transport part “ tout camion /tout voiture ” sera de moins en moins viable économiquement et ce dès les prochaines années,

· un investissement aussi lourd qu’une autoroute – concédée à une société en partie privatisée – ne répond pas aux besoins d’aujourd’hui et de demain : transports collectifs des personnes sur les longues distances (TGV) et transports des marchandises par voies d’eau et voies ferrées… pour lesquels des fonds sont nécessaires. Or le budget de l’Etat n’est pas extensible. 

· L’intérêt général consiste à tenir compte des réalités climatiques, de l’épuisement des ressources en pétrole, et à répondre aux besoins de sécurisation de la nationale 25 (auquel l’implantation de l'A24 ne répondra pas) 

Le prix du baril de pétrole a été multiplié par six en six ans. Face à cette réalité, le projet de troisième aéroport aurait été une grande absurdité ; il en est de même de l’autoroute A24 qui est inadaptée aux enjeux de demain. 

Nous vous invitons donc à poser encore la question de l’opportunité de cette autoroute. Il n’est pas trop tard ! Le calendrier — vous trouverez joint une note qui en décrit les différentes étapes et ébauche une alternative à l'A24 — qui mène à la construction est encore long et indécis et laisse la possibilité de revenir à des choix plus raisonnables et adaptés à l’avenir. 

Nous comptons sur vous pour en débattre, et pour avancer vers d’autres solutions qui seront bénéfiques à notre région et à nos concitoyens, pour aujourd’hui comme pour demain. 

Nous nous permettrons de vous tenir informés des actions que nous entendons mener dans le département de la Somme pour dénoncer ce projet et valoriser les alternatives, en lien avec le collectif pour une alternative à l’A24 qui s’est déjà mobilisé à Amiens, en région Nord-Pas-de-Calais et en Belgique.

Restant à votre disposition, nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, nos sincères salutations, 
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L'élaboration du projet de l'A24

 et ses différentes phases, la recherche d'une alternative 

L'ancien Ministre des transports et de l'équipement, ancien Maire d'Amiens mais toujours Président de la communauté d'agglomération amiénoise, Gilles de Robien a subitement déterré le projet d'implantation de l'autoroute A 24 entre Amiens et la Belgique. Au mépris des règles généralement admises du débat public, il a obtenu du Comité interministériel du 18 décembre 2003 qu’il inscrive ce projet parmi les cinquante projets prioritaires d'aménagement à l'horizon 2025, dont neuf concernent  des aménagements autoroutiers…

Les différentes phases d'élaboration du projet d'implantation de l'A24 sont celles qui suivent.

La phase des études préliminaires 

Cette première phase étape est celle des études préliminaires est actuellement en cours. D’une durée de deux ans, ces études doivent déterminer les fonctions à satisfaire et s'assurer de la faisabilité technique et financière du projet. Ainsi elles visent principalement à définir le parti d'aménagement de la route, mais aussi son enveloppe financière prévisionnelle. 
La détermination d'une bande de 1000 mètres 

Ensuite, plusieurs sortes de tracés sont mises en discussion pour déterminer une bande de 1000 mètres dans laquelle pourrait s'inscrire le tracé éventuel d’une future autoroute. Après un débat avec les responsables politiques, sociaux, économiques et associatifs, le maître d'ouvrage — le Préfet, représentant local de l'Etat — choisira un fuseau de 1000 mètres qui sera validé (ou non) par une décision ministérielle, décision qui sera accompagnée de recommandations pour la suite des études.
L'établissement de l'avant-projet sommaire (APS), 

Cette seconde phase devrait être suivie par un travail d'étude pour établir l'avant-projet sommaire (APS), dont la durée est d'environ 18 mois. Ce travail permet de préciser le parti retenu et d'arrêter un "coût d'objectif plafond". Il s'agit d'établir et de comparer des variantes de bandes de tracé de 300 m et des variantes d'échangeurs, avec la collaboration de comités d'experts indépendants et la concertation avec les élus locaux.

Une étude plus précise de la bande choisie et de ses effets prévisibles (socio-économiques et environnementaux) est menée pour aboutir au dossier d'avant-projet sommaire (APS), qui sera accompagné d'un cahier des charges, du bilan de la concertation et de la synthèse des perspectives d'aménagement . Ce dossier doit faire l'objet d'une décision ministérielle.

L'enquête publique 

Dans une quatrième phase, une enquête publique pourrait être menée ; elle concerne la bande de 300m retenue, sur une durée de 12 à 15 mois. C'est une procédure destinée à porter le projet à la connaissance du public et à recueillir ses observations, afin de dégager la solution répondant au meilleur compromis. Une commission d'enquête désignée par le Tribunal administratif participe au dialogue entre le public et les responsables du projet. 

L'enquête publique se déroule en plusieurs moments de travail : préparation du dossier d'enquête, désignation de la commission d'enquête, l'enquête proprement dite, le rapport du commissaire enquêteur et la réponse du maître d'ouvrage, la saisine et l'Avis du Conseil d'Etat, la signature par tous les ministres concernés du décret de Déclaration d'Utilité Publique (DUP) et l'établissement du dossier des engagements des maîtres d'ouvrage.
Ce n'est qu'à la fin de toutes ces étapes que l'implantation de l'A 24 sera éventuellement déclarée d'utilité publique et que pourraient commencer les expropriations des terrains nécessaires à son implantation . Nous sommes donc très loin de la décision d'implantation de l'éventuelle autoroute A 24 et encore plus loin du lancement hypothétique des travaux.

Une alternative possible

Les Verts pensent en effet que les autorités publiques ne doivent plus accompagner l'accroissement aujourd'hui exponentiel des transports de marchandises par la route et les camions. Au contraire, elles se doivent, conformément aux objectifs de développement durable qu'elles affichent, d’avoir pour objectifs le développement des transports ferroviaire et fluvial . 

Il nous faut ici dénoncer un semblant de débat où les autorités publiques font pression sur les élus locaux pour qu’ils prennent position et soutiennent le projet. En échange de leur soutien, « on » leur fait plus ou moins explicitement la promesse de l'implantation d'un diffuseur qui ne devrait pas manquer de remplir les zones d'activités et stimuler le développement économique local.

En réalité, l'éventuelle A24 raccordée à l'A16, ne sera qu'un « couloir à camions » qui ne pourra décongestionner — fort peu et pour un temps très court — les flux sans cesse croissants de l'A1 et de l'axe autoroutier qui relie la métropole lilloise et le Nord de l'Europe.

Mais, à notre sens, l'essentiel est ailleurs. La perspective de cette énième autoroute interdit que soient vraiment mis en discussion et pris en compte les véritables enjeux d'un réseau de transport à même de relier vraiment le territoire et les communes du nord d'Amiens, mais surtout, il empêche que soit élaboré un projet réaliste, alternatif à la chimérique autoroute A24.

Cette alternative doit comporter en premier lieu la rénovation et la sécurisation de la N25 qui a échappé de peu à sa décentralisation vers le Département et qui reste, jusqu'à l'éventuelle implantation de l'A24, sous la responsabilité de l'Etat. Il exige également que soit réellement et soigneusement étudiée la possibilité de la réouverture au transport des voyageurs sur la ligne ferroviaire entre Amiens et Doullens, qui serait une véritable alternative "au tout routier" sur ce territoire qui accueille de plus en plus de personnes travaillant à Amiens et qui voit se développer les déplacements pendulaires entre les zones d'habitats et les zones de travail.

